Régime de TVA des semences de blé
Dans une prise de position (592) du 2 mars 2018, la DGELF a précisé que :
1) La vente de semences de blé est hors champ d’application de la TVA.
2) Les services de collecte et de stockage de semences de blé sont exonérés de TVA (tableau A -

paragraphe Il, point 4 - annexé au code de la TVA).
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